
 



I1 école ou après
I' école.

Le temps d'activité de
l'enfant est toujours un mo¬

ment d'éducation, de cons¬

truction de sa personne.
Dans ce sens, la ville de

Lille a pour souci de pour¬
suivre l'ouverture de ses

centres de loisirs à de nou¬

veaux ateliers, offrant aux

petits lillois un éventail de
choix toujours plus large et
plus diversifié.

Je souhaite à chaque va¬
cancier lillois de prendre
beaucoup de plaisir à vivre
cet été à Lille.

Bonnes Vacances à tous

Ariane CAPON

Adjoint au Maire
Présidente déléguée
de la Caisse des Ecoles
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Dates et heures de fonction¬
nement

■ JUILLET : du 2 au 27

de 8h30 à 1 7h
■ AOUT : du 6 au 31

de 8h30 à 17h

Qui peut venir ?
tous les enfants scolarisés à Lille

de 2 à12 ans inclus

Que dois-je faire pour que
mon enfant fréquente un
centre ?

1 Lui procurer en régie de Mairie
de quartier, ou en régie de la
caisse des Ecoles,
1, Rue Georges Lefevre.
Tél. 20 52 79 33
- 1 ticket repas
- 1 ticket animation
- 1 fiche de liaison

2 Le présenter lejour de
l'ouverture des centres

dans celui de son choix,
muni de ses tickets et de

sa fiche.

Réglementation
de centre de loisirs

■ Tous les centres de loi¬

sirs de la ville ont un

numéro d'agrément dé¬
livré par la Direction
Départementale de la
Jeunesse et des

Sports.
■ Chaque centre
est dirigé par un
Directeur diplômé
et l'Equipe d'anima¬
tion est composée
d'au moins 50%
d'animateurs titulai¬
res du B.A.F.A.

LES CENTRES
DE LOISIRS

MODE D'EMPLOI

RESTAURATION

■ Le ticket repas comprend le dé¬
jeuner + le goûter
■ Tous les menus sont - équili¬
brés à la semaine - élaborés par
une diététicienne - soumis aux

règles d'hygiène les plus strictes.

ANIMATION

Le Directeur et son équipe
élaborent un projet pédagogi¬
que transmis à la Jeunesse et
Sports qui en vérifie
la mise en application lors de ses
inspections.

En plus de ces activités pro¬
pres à chaque centre, la Caisse
des Ecoles propose : piscine, ex¬
cursion à Phalempin, excursion
à la base des Prés du Hem, cyclo¬
tourisme, équitation, canoë
kayak, escrime, tennis prestidigi¬
tation, patins à roulettes et bien
d'autres que les enfants décou¬
vriront dans les centres.

Enfin, pour répondre à la de¬
mande des parents, un système
de rotation de ces activités a été
mis en place, afin que celles-ci
touchent un minimum de deux

centres voire tous les centres.


